
La Mission  
Bois-Énergie  

Côte-d’Or

Qui contacter ?
Les animateurs de la Mission Bois-Énergie Côte-d’Or

Cyril PRUVOST
Conseil Départemental de la Côte-d’Or
cyril.pruvost@cotedor.fr • 03 80 63 67 40 
cotedor.fr

Allan MICHAUT 
Office National des Forêts
allan.michaut@onf.fr • 06 46 20 25 37
onf.fr

Alexandre BALESTRUCCI 
SICECO, territoire d’énergie Côte-d’Or 
abalestrucci@siceco.fr • 03 80 50 08 90
siceco.fr

Un accompagnement  
de A à Z  
dans vos projets  
de chaufferies bois
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La mission Bois-énergie  
à Fontaine-Française
Nicolas URBANO, Maire de Fontaine-Française

Le projet 
Nous voulions équiper la commune d’un réseau de chaleur alimenté par une énergie 
renouvelable locale. Avec le Conseil Départemental et le SICECO,  nous avons fait une 
étude de chaufferie biomasse. 
L’objectif était d’alimenter tout un quartier sur plus d’un kilomètre : les  bâtiments  
du pôle scolaire, le périscolaire, le collège, des logements sociaux, la maison d’accueil 
pour personnes âgées, le foyer médicalisé, un gymnase ainsi que des locaux  
administratifs de la Communauté de communes du Mirebellois et du Fontenois.

La réactivité 
Les travaux ont débuté au printemps 2022 et se sont terminés en mars 2023,  
soit au total un an de travaux pour une inauguration de la chaufferie en juin 2023.

Les atouts 
Notre chaudière biomasse est un vrai plus pour notre territoire en 

matière de transition énergétique. La chaufferie permettra d’éviter le 
rejet de 400 tonnes de CO2 dans l’atmosphère, puisque le raccorde-

ment permettra de supprimer un ensemble complet  
de chaufferies fioul.

A vec 37% de surface boisée, la Côte-d’Or 
est le 6e département le plus boisé de 
France. À travers le Plan Départemental 

de l’Arbre et de la Forêt 2021-2027, le Dépar-
tement soutient une gestion multifonctionnelle 
des forêts. Le développement du bois, en tant 
qu’énergie, est donc un axe fort de la politique 
forestière départementale car c’est une res-
source renouvelable abondante en Côte-d’Or et 
un atout considérable pour la transition éner-
gétique. Outre son impact positif sur l’indépen-
dance énergétique des territoires et sur la lutte 
contre l’effet de serre, elle favorise la création 
et le maintien de l’emploi rural.

Dans ce cadre, le Département a adopté un pro-
gramme « bois-énergie » afin d’accompagner les 
collectivités et les organismes publics dans leurs 
projets de chaufferies bois à travers la Mission 
Bois-Energie Côte-d’Or (MBE 21). Composée du 
Département de la Côte-d’Or, de l’Office National 
des Forêts (ONF) et du SICECO, territoire d’éner-
gie Côte-d’Or, la Mission Bois-Énergie partage 
le même objectif d’une consommation d’énergie 
plus raisonnée et locale. 

François SAUVADET
Ancien Ministre 

Président du Conseil Départemental  
de la Côte-d’Or

Pour qui ? 
La mission Bois-énergie s’adresse à l’en-
semble des communes de Côte-d’Or (sauf 
Dijon métropole et les communes du Parc 
Naturel Régional du Morvan) et aux établis-
sements publics.

Comment ?
Elle propose un accompagnement gratuit 
pour la réalisation de chaufferies bois. Vous 
bénéficierez d’informations et de séances 
d’accompagnement qui iront jusqu’à la 
présentation de l’analyse d’opportunité de 
votre projet.

Combien ça coûte ?
L’accompagnement de la Mission Bois-Éner-
gie est gratuit. Par ailleurs, le Département 
finance 20 % du coût total de l’investis-
sement d’une chaufferie bois plafonné à 
300 000 € hors taxes, soit une subvention 
maximale de 60 000 €.
Au-delà de la MBE21, le SICECO accom-
pagne les collectivités tout au long de la ré-
alisation du projet, de l’étude de faisabilité 
à la mise en service. Il peut également, en 
cas de vente de chaleur, être Maître d’Ou-
vrage des travaux via sa Régie Côte-d’Or 
Chaleur.

La mission  
Bois-Énergie  
vous accompagne !

Vous avez  
un projet de  

chaufferie bois?

«
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L’accompagnement
Les études réalisées ayant démontré la pertinence de notre 
projet, nous avons été encouragés à continuer. Nous avons 

confié au SICECO la construction de la chaufferie  
et l’exploitation via la Régie Côte-d’Or Chaleur. 


